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L’an deux mille neuf, le 28 Mars, les membres de l’association « Union départementale des 
Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative de l’Aisne », association déclarée à la sous-
préfecture de Saint-Quentin, se sont réunis en Assemblée Générale à l’Office de Tourisme du 
Vermandois. 
Les convocations ont été faites régulièrement en date du 13 Mars 2009. Il a été établi une 
feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents. 
Ordre du jour : 

 Lecture et vote du rapport d’activités 
 Lecture et vote du rapport financier 
 Lecture et vote du rapport moral 

 
 
Allocution de bienvenue de Monsieur Bernard Lebrun, Président de l’Union Départementale des 
Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative. Monsieur Lebrun remercie les techniciens, 
présidents et élus d’être présents aux travaux.  
La parole est laissée à Monsieur Leclere, président de la communauté de communes du 
Vermandois. Monsieur Leclere à qui succédera Mme Roussos, Présidente de l’Office de Tourisme 
du Vermandois, nous rappellerons tous deux les attraits touristiques majeurs de leur territoire 
et souligneront également l’importance  et l’efficacité du travail en réseau. 
 
Le Président renouvelle ses remerciements aux personnalités présentes : 
Les présidents et techniciens des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative  
Monsieur Marcel Leclere, Président de la communauté de communes du Vermandois 
Monsieur Francis Lepine – Président de la FROTSI Picardie 
Monsieur Jean Philippe Gold, Directeur du Comité Régional du tourisme de Picardie 
Monsieur Stéphane Rouziou, Directeur du Comité Départemental du Tourisme de l’Aisne,  
Monsieur Dardenne, Président de l’UDOTSI Oise,  
Monsieur Boulanger – Commissaire aux comptes de l’association 
Les techniciens des UDOTSI et de la FROTSI 
 
Monsieur Lebrun excuse les personnalités ne pouvant être présents ou représentés. 
 
Monsieur Lebrun souligne les changements profonds que nous connaissons depuis une dizaine 
d’années. Ces changements se sont accentués depuis l’arrivée de Jean Philippe Gold grâce à son 
professionnalisme qu’il a mis non seulement au service du SRIT mais surtout à la quête de 
l’uniformisation de nos réflexions et de nos pratiques touristiques. 
Nos objectifs sont aujourd’hui partagés et cohérents. (Notamment le magazine ou le site 
collaboratif esprit de Picardie sont des éléments unificateurs) 
 
 
Monsieur Lebrun engage ensuite le début des travaux. 
 



Le Procès verbal de l’Assemblée générale 2008 est soumis aux votes, ce dernier est adopté à 
l’unanimité. 
 
Quelques changements de personnel ont lieu dans nos structures : 
Arrivées de Monsieur Vivien Campion à la direction de l’Office de tourisme de la région de 
Château Thierry, Mlle Bollery Gwladys en remplacement de Géraldine Normand à la FROTSI, 
Monsieur Andrew Leslie comme président de l’Office de tourisme de Fère en Tardenois, 
Monsieur Alain Aubertel comme président de l’Office de Tourisme de la Région de Château 
Thierry et enfin le départ de Guillaume Papin directeur de l’Office de Tourisme de Soissons. 
 
Monsieur Lebrun révoque l’idée expliquée en Assemblée générale 2008, évoquant que nous 
devions  faire se rencontrer, rassembler une fois par an lors d’une assemblée générale, les 
membres des Conseils d’administration des structures de nos territoires. Permettre ainsi de 
mieux travailler ensemble (CA+ Bureau nommés) que dans le cadre actuel de la conférence. 
L’idée est trop prématurée. 
 
Aujourd’hui, l’ensemble de nos territoires touristiques mènent des projets en mode collaboratif, 
mais cela est –il suffisant ? 
 
Tour d’horizon dans les destinations de l’Aisne : 
 
 
Saint Quentinois : 
Mme Anne Le Masson : 
Les Offices de Tourisme travaillent ensemble mais les administrateurs non. 
Les élus et le personnel des OT doivent provoquer des rencontres. 
 
Francis Lepine : Nos projets sont ils toujours en concordance avec ceux du pays ? 
 
Laonnois : 
M Guillaume Dussart  et M Gérard Dorel:  
 
Nous avons un travail d’ingénierie touristique auprès des communautés de communes. Nous 
assurons désormais un rôle de conseils. 
 
Le tourisme est devenu dans l’Aisne comme ailleurs dans toutes ces contrées qui ont découvert 
tardivement leurs potentiels et leur vocation touristiques, une véritable activité économique, 
génératrice d’emplois et d’identification territoriale. 
Les territoires ont néanmoins du mal à le reconnaître, parce qu’ils ont une mauvaise connaissance 
du rôle économique du tourisme, une vision parfois étriquée du tourisme réduit au décor local, une 
vision et une mise en exergue d’une histoire locale plus ou moins mythifiée. 
Comme tout un chacun dans cette assemblée, je pense que l’action et le développement 
touristique supposent des moyens humains, matériels et financiers. Un office de tourisme de pôle 
comme celui du pays de Laon mobilise des fonds publics de quelque 400 000 €uros dont un quart 
lui provient d’une subvention d’équilibre de la seule Communauté de Communes du Laonnois. C’est 
le prix à payer si l’on veut faire du tourisme une activité économique à une échelle opérationnelle. 
La question des ressources est donc à mon sens au cœur de notre réflexion. Ressources qu’il faut 
envisager partagées si l’on veut effectivement investir, organiser, animer, en un mot accueillir à 
la hauteur de nos ambitions. 



Alors quel est le territoire le plus pertinent pour s’organiser? Sûrement le « Pays », mais quid de 
son devenir dans le futur ordre institutionnel? Les Communautés de Communes restent de fait 
les seuls établissements publics actuellement en place, mais leurs dimensions les rendent 
difficilement opératives. 
Le prise de compétence « tourisme » dans toutes les Communautés de Communes du département 
me parait donc indispensable. Ce ne sera pas facile mais c’est le seul moyen de mettre en œuvre 
une compétence partagée avec le département dont l’engagement est considérable et qu’il faut 
accompagner dans ses efforts. Il faudra des moyens notamment financiers et accepter que tout 
un chacun fasse des efforts, par exemple sur la taxe de séjour. 
 
Sud de l’Aisne : 
 
M Aubertel Alain : 
 
Nous devons réorganiser, remobiliser et motiver nos élus, bénévoles et prestataires… tout en 
mutualisant nos moyens 
 
Thiérache : 
 
M Jean Pierre Prévot : 
 
En adéquation avec les propos tenus précédemment et précise qu’il est difficile d’impliquer nos 
acteurs locaux dans les CA d’offices. 
 
M Stéphane Rouziou ajoute que nous devons nous réapproprier nos professionnels du Tourisme et 
nous porter sur les attentes réelles des prestataires. 
 
Monsieur Joseph Baillot précise que beaucoup de monde travaille sur le tourisme mais que peu 
s’en occupe bien. 
 
Mme Le Masson souligne que les administrateurs sont source de richesse pour nos structures de 
part leurs apports de compétences. 
 
 
Melle Labruyère présente les actions réalisées de l’année écoulée.  
Axes majeurs : le développement du label tourisme et handicaps, l’organisation territoriale du 
réseau, le déploiement du SRIT, … 
Le rapport est mis aux voix et adopté à l’unanimité. 
 
Mme Hoornaert, trésorière de l’association donne lecture de son bilan comptable et Monsieur 
Boulanger  Commissaires aux Comptes, celle de son rapport de vérification sur l’exercice écoulé. 
Il certifie la sincérité et la régularité des comptes présentés à l’assemblée. 
Il souligne que l’association est déficitaire de 12000€.  
Le rapport financier est soumis aux votes et est accepté à l’unanimité 
 
M Lebrun soumet aux votes le montant des cotisations 2009. 
Les SI paieront une cotisation d’un montant de 90€, les OT1* 200€, les OT2* 300€ et les OT3* 
400€ 
Les montants des cotisations FROTSI et UDOTSI restent inchangés. 
 



Renouvellement du Conseil d’Administration. 2 postes restent à pouvoir : le poste de technicien  
dans le Soissonnais et  un poste d’administrateur dans le Laonnois. 
Liste des membres annexée. 
 
 
Interventions des personnalités : 
 
M Jean Philippe Gold, Directeur du CRT Picardie réalise dans un premier temps une présentation 
du plan de communication régionale puis laisse la parole à M Stéphane Rouziou, Directeur du CDT 
Aisne pour une présentation sur la thématique de la place de marché. 
 
Mme Roussos, présidente de l’office de tourisme du Vermandois conclura ces propos par « l’union 
fait la force » et cela se démontre dans nos offices de tourisme par le travail partenarial. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Le Président renouvelle ses remerciements et invite les participants 
à partager le verre de l’amitié. 
 
 
 

 
Le président,      La secrétaire 
 
 
Bernard LEBRUN      Nicole BRIFFOTEAUX 


